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iniunctis eis penitenciis misericorditer in Domino relaxart,
dignemini de gratia speciali. Cum non obstantibus et clau-

sulis opportunis.

Concessum ut petitur in presentia d. n. pape Jo. Yasionen.

Et de Septem annis in duobus testis singulis annis.

Et in perpetuum.
Concessum Johannes Yasionensis.

Datum Rome apud sanctum Petrum pridie kalendas

Eebritarii anno sexto.

Indulgentia Reg. Supp. 739
fob 210

LE SERVICE POSTAL

DANS L'A NC I EN EVfiCHE DE BALE
(Jura bernois)

de 1636 ä 1848
(Suite. — Voir 5me li\ raison, mai 1919.)

Ill
Concession gratuitc de la poste aux lettres. — La messa-

gerie de l'Erguel. — Le Directeur J.-J. Brodhag. — Nou-
velle voiture pour Bale. — Les routes de la Principaute.
— Mise a ferine de la poste aux lettres. — Offres de
services ä l'office de Neuchdtel. — Fin du pouvoir temporel
des Eveques de Bale.

(1762-1792)

L'Eveque Simon-Nicolas de Montjoie (1762-1775) s'aper-

911t bien vite que le produit des postes de sa Principaute ne

serait jamais que tres minime. II resolut done de laisser ä

des particulars les risques et profits de ce service.

Ee 14 fevrier 1763, S. A. accorde le Privilege de la Poste

aux lettres ft Francois Decker, son conseiller intime, et ä
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Dominique Billeux, son chancelier Cette concession fut faite

pour l'espace de 6 ans a la seule condition que le Tresor

serait charge du pavement a l'Office des postes d'une

somme de 208 livres pour l'entretien d'une messagerie et

d'une somme de 50 livres pour le port des lettres de la Cour

Au terme des six ans, les entrepreneur^ de\aient fournir
un etat exact du produit et des frais du ser\ice Cet arrangement

fut accepte par Decker et Billeux « a\ec beaucoup de

remerciements, mo^ennant qu'il plaise a S A d'accorder a

l'entreprise sa haute protection » La Chambre des comptes

cessa de paver les sommes susmentionnees et le privilege

comment des le Ier janvier 1764

Avant ce regime, la Cour envovait tres soment des expres
Des 1764., eile fut exoneree de cette charge

Pour les annees 1763 a 1769, le benefice net de l'entreprise

s'eleva a un peu plus de 1000 livres au total 11 fut
partage entre les deux associes qui recurent ensemble 187

livres 6 sols 9 deniers par annee

En 17O9, lis demandent la confirmation du privilege, ce

qui leur est accorde pour six nouvelles annees a compter du

Ier janvier 1770, parce que S A « a la satisfaction de res-

sentir que cet etablissement tourne au bien de son service et ä

celui du public »

Le trafic etait purement local et, pour augmentei le bene-

tice, on cherchait a obtenir quelque transit ou a diminuer
les frais d'exploitation

I e 3 avril 1769, le chancelier Billeux ecrit a cet effet au

maire de Bienne 1, Heilmann, pour le prier de « sonder »

MM Fischer, les fermiers des postes bernoises, sur la ques-

tion de savoir s'ils ne voudraient pas etabhr une poste aux •

lettres par Bienne, Montier, Delemont-Bäle et Delemont-
Porrentrm

1 Le maire de Bienne etait noninit par l'E\equt
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MM. Fischer se montrerent peu presses d'entrer dans ces

vues.

II est ä remarquer que l'Office de l'Eveche n'avait pas
de bureau ä Bienne, ville alliee des Suisses, qui ne depen-

dait que tres vaguement de l'Eveque. Le bureau de cette ville
etait entre les mains de MM. Fischer. Diverses tentatives
furent faites par l'Eveque pour change?- cet etat de choses.

Heilmann, son representant ä Bienne, mande ä ce propos
au chancelier Billeux en date du 26 novembre 1772 : « Je

sais en gros que Ton est dans l'intention a Bienne que le

Maitre de poste doit dependre de notre magistrat et non de

MM. Fischer. »

Rien ne fut change cependant sous ce rapport.

* * *

En Erguel, on eut beaucoup de peine ä etablir definitive-
ment un service postal convenable. Cette contree, protestante
et alliee de Berne, etait ä cet egard abandonnee ä elle-meme.'

Le 14 janvier 1765, le grand-bailli D. Imer, ä Courtelary,
dont il a dejä ete question plus haut, ecrit au chancelier de

l'Eveque qu'il « croit avoir enfin trouve un sujet propre pour
la messagerie de ce pays des Bienne ä La Chaux-de-Fonds,

en la personne d'un nomme Benedict Gauthier, de Cortebert,

qui demande 15 ecus par an de gage et un certain droit sur la

taxe des lettres, groups et paquets ».

Toutefois, l'affaire en resta la.

Vers la meme epoque, deux ecclesiastiques, Liomin, mi-
nistre de Corgemont, et Fresne, ministre de Courtelary,
demandent ä S. A. de leur accorder pour 10, 15 ou 20 ans le

privilege exclusif du transport des lettres et des petits
paquets en Erguel. « Cet etablissement, disent-ils assez juste-
ment, ne serait soutenable qu'autant qu'on pourrait engager
les bureaux etrangers ä y faire passer les lettres qui tran-
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sitent par Bale pour ce pays, la Chaux-de-Fonds, le comte de

Neuchätel et le Pays-de-Vaud, et Celles de ces lieux et de

plusieurs autres pour Bale et au-delä. Cette voie serait plus

courte et moins dispendieuse que le cours actuel C »

Curieuse precaution, ils demandent a S. A. de pouvoir,
« ä cause des prejuges du vulgaire et pour la decence du Mi-
nistere, executer cet etablissement sous le nom de quelque

particulier de ce pays dont ils seraient responsables ».

« Un postilion irait de la Chaux-de-Fonds a Sonceboz

pour y remettre les lettres et les pacotilles de la route et

recevoir celles du postilion du service Delemont-Bienne.

» Si cet etablissement prospere et devient lucratif, ajoutent
les deux ministres, nous nous engageons ä verser le sei zieme

du profit au Tresor de S. A., comme redevance annuelle. »

Dans leur pensee, « le postilion devrait etre a couvert de

toute insulte et preterait sertnent ; il porterait sur l'habit la

Crosse de Bale ou une autre marque distinctive ». En cas de

besoin, secours et assistance lui seraient pretes.
Les deux entrepreneurs demandent en outre de pouvoir

prelever un demi-batz pour chaque lettre simple de Sonceboz

pour La Chaux-de-Fonds ou vice-versa et trois kreuzer pour
chaque lettre simple de La Chaux-de-Fonds pour Bienne et

vice-versa.

Iis recevraient au surplus les 15 ecus que l'Erguel a promis

pour un messager et toutes les souscriptions qu'ils pourraient
« ramasser de la part de ceux qui aimeraient favoriser cet

etablissement »

Le projet des deux ministres tomba dans la boite aux
oublis de la chancellerie episcopale et il se passa plusieurs
annees encore avant que l'Erguel put voir ses souhaits se

realiser.

1 La voie de Berne.
"2 Piece non datee.
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Le ier janvier 1772, quelques patriotes resolurent de sortir
flu statu-quo et de lancer dans ce but une souscription
publique.

On decida de faire circuler, « tant dans le pays que dans le

voisinage, par l'entremise de quelques bien intentionnes » des

floubles d'un projet concernant l'etablissement, a titre pro-
visoire et pour une annee, d'une messagerie de Bienne ä La
Chaux-de-Fonds.

» Ce service commencera aussitöt qu'il v aura un nombre

süffisant de souscripteurs pour donner un gage fixe et rai-
sonnable au messager. Si l'evenement ne repond pas au suc-

ces on remboursera leur mise aux souscripteurs. »

Le montant de chaque souscription fut fixe ä un ecu de

25 batz, payable la moitie coniptant, la moitie ä l'echeance de

l'annee.

Pour aniorcer la population on annonga qu'on « se ferait
un plaisir et un devoir de faire connaitre aux superieurs et

au public ceux qui se seraient distingues... »

11 fut specifie que le messager ne devrait « en faqon quel-

conque ni sous quelque pretexte que ce puisse etre, se charger

de lettres, de paquets et de commissions de personnes
autres que les souscrivants interesses a ladite messagerie » 1.

Enfin, la Seigneurie declara vouloir proteger le nouvel eta-
blissement.

Le 19 fevrier 1772, le perspicace grand-bailli D. Imer
ecrit au chancelier Billeux pour lui demander s'il a examine
le projet de messagerie en Erguel qu'il lui a presente.

Deux jours apres, le chancelier repond it que ce projet etait
tres louable mais que, la souscription close, les interesses

devraient implorer la protection du Souverain par une tres
humble requete qui serait agreee. On accorderait meme une

1 Cette disposition ne concernait pas le transport des personnes
et de leurs bagages.
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petite pension an messager si celui-ci remettait Ies lettres

pour Bale an bureau de Sonceboz, ou le messager de Bienne
ä Delemont les prendrait. II ajoutait : « alors l'etablisse-

ment pourrait etre certain d'une gratification pecuniaire de

la part de la direction de notre poste aux lettres, mais si les

lettres pour Bale venant de l'Erguel et de La Chaux-de-
Eonds sont jetees dans le bureau de Bienne pour etre por-
tees a Berne et Bale, notre direction n'en aurait aucun profit

».

Le resultat de la souscription dont il s'agit tut satisfaisant
et le nouveau service put commencer le 19 juillet 1772.

I'ne affiche imprimee (jue nous croyons devoir reproduire
en appendice (voir piece 1) donne sur ce service tous les

details desirables.

La mise en activite de la messagerie de l'Erguel etait appe-
lee a rendre de grands services. Cette messagerie n'eut ce-

pendant qu'une duree ephemere.

4e

4c *

Le 27 decembre J 775, 1'Eveque Eriedrich-Ludwig-Eranz
von Wangen Geroldsegg (1775-1782), recemment elu, fit
faire line nouvelle publication de l'ordonnance du 15 juillet
1753 relative aux postes et se reserva de «manifester plus

amplement ses intentions » ä cet egard.
Le meme jour, S. A. decide de faire administrer la poste

aux lettres pour son propre compte, a partir du ier janvier
1776. Elle autorise en meme temjis le commis du bureau de

Delemont « a faire fouiller » soit a leur arrivee en ville, soit

a leur sortie, les personnes qu'il croira suspectes de port
lllicite de lettres. Elle charge ce fonctionnaire de lui denon-

cer les contrevenants, et dit en outre etre « inforinee

(}u'au prejudice du bon ordre et du secret, il est arrive et

arrive encore que des gens avides de nouvelles s'introduisent
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dans le bureau pour s'assurer du nombre, de l'espece et des

adresses des lettres. S. A. fait done defense de permettre
a qui que ce soit d'entrer dans le bureau et de prendre les

lettres pour les examiner 1.

L'Eveque se reserva la Surintendance des postes. En

consequence, e'etait a lui que le public devait porter ses

plaintes lorsqu'il se croyait lese.

Le 5 janvier 1776, S. A. confia le bureau de Porrentruy
a la veuve et aux enfants de Frangois Ory, de Develier.

Profitant du changement d'Eveque, le commis (titulaire)
du bureau de Delemont, Gaspard-Daniel Marchand, demande

le 20 janvier 1776 une augmentation de traitement.
En fonctions depuis 14 ans, il regoit, dit-il, un salaire de

65 livres par an, non compris le port des gazettes et mer-
cures. II est occupe « pour ainsi dire tous les jours ». Les

villages environnants viennent retirer leurs lettres au bureau
de Delemont. Ce service seul necessite un jour et demi de

travail par semaine

La question du transit etait restee ä l'ordre du jour de

la Direction des postes.

Frederic Haas, Directeur du bureau de Bienne, avait
consenti et reussi a faire valoir aupres de MM. Fischer les

avantages des routes de l'Eveche pour le transit. Par

arrangement approuve par S. A. le 7 octobre 1776, il fut decide

que la Direction des postes de Porrentruy donnerait ä ce

fonctionnaire un tantieme sur toutes les lettres de et pour
l'Eveche passant par son bureau, afin qu'il les achemine

par Delemont de preference a toute autre route.

3 Piece manuscrite signee : Frederic.
"2 Tres humble requete de G.-D. Marchand, commis au bureau

de poste de Delemont, ä S. A. Une annee plus tard, l'Eveque n'avait
pas encore repondu ä cette requete, ce qui engagea son auteur ä

lui en adresser une seconde.
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En 1779 entre en scene un personnage cjui contribua
beaucoup au developpement du service postal de l'Eveche de

Bale : Jean-Jaques Brodhag, secretaire prive de S. A.

Brodhag offrit ä l'Eveque tine somme de 80 louis, soit 1000

livres de l'Evech6 pour la ferme des postes.
Un projet de traite pour 12 ans fut meine elabore. Mais

l'Eveque changea d'avis. Le 29 mars 1779, il nomma

Brodhag Directeur du bureau des postes de Porrentruy. En

realite, ce fut un regisseur charge de la direction generale
du service postal de la Principaute. Brodhag occupa ces

fonctions des le Ier avril 1779, tout en conservant celles de

secretaire episcopal.

Pes lettres de provision du nouveau directeur portent
entre autres ce qui suit :

« Article 2. II (le directeur) rendra compte tous les trois
mois du produit de nos postes et nous versera ce produit le

mois suivant...

» Article 4. II pavera 37 livres 10 sols par quartier au

messager de Bienne, les charges accoutumees au bureau de

Beifort, 25 livres par quartier au courrier de Bale.

» Article 6. II se conformera ponctuellement pour les

ports au traite du 3 juin 1753 conclu avec le surintendant des

postes de Erance, ä la Declaration ou tarif du Roi du 15 juil-
let 1759, ä notre reglement du Ier aoüt 1757 et ä la cou-

tume etablie pour les lettres d'Allemagne et de Suisse, les-

(juels reglement et tarif sont affiches dans son bureau...

» Article 8. II exigera pour notre compte 6 deniers par
louis en especes (d'or), 8 deniers de chaque louis en argent
blanc de grosse espece et un sol par livre en monnaye, des

groups de Porrentruy pour Beifort et Bale, et vice-versa.

Les groups pour S. A. et ses conseils seront francs de port.
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» Article 9. Seront en outre francs de port :

aj les lettres et rescrits de S. A. ;

b J les lettres du Grand-Chapitre 1 en corps et celles des

grands-chanoines ;

c) les rescrits et decrets de nos conseils ;

ci) les lettres des principaux officiers, en affaires de

service ;

c) les lettres de et pour les Ministres et Agents de

S. A. pres les Cours etrangeres.

»Article 11. Ee Directeur recevra comme appointe-

ments, independamment de ceux de secretaire prive (500
livres de fixe) :

1° une sonnne fixe annuelle de 137 livres 10 sols,

payable par quartier ;

20 le benefice des journaux, gazettes et avis, les journaux,
etc., de l'Eveque et de sa chancellerie exceptes.

11 aura la franchise de ses ports de lettres dans l'etendue de

la Principaute.

»Article 12. II aura un facteur de son choix pour la

distribution des lettres, les vacations, courses, etc. ; son

traitement sera de 50 livres par an.

» Ee Directeur pretera serment en mains du chancelier 2. »

Par disposition speciale, l'Eveque voulut bien accorder en

outre a son Directeur des postes un benefice d'un louis d'or
ou 12 livres 10 sols par an, a prendre sur sa cassette, pour
chaque centaine de livres qui excederait le produit « actuel »

du service. Ce produit s'etait eleve a 1300 livres en 1778.

1 Le Grand-Chapitre, transtere de Bale ä l?ribourg-en-Brisgau
apres la Reforine, eut son siege ä Arlesheim de 1680 ä la Revolution

franqaise.
2 Acte du 29 mars 1779, signe : Frederic, revetu du sceau de

cet Eveque et de celui de Brodhag.
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• En 1781, les recettcs s'eleverent ä 2375 livres 18 sols

7 deniers et les depenses ä 1302 livres ii deniers, ce qui

represente un benefice de 1073 livres 17 sols 8 deniers.

Les forges d'Undervelier et de Bellefontaine1 avaient
chacune leur messager sjtecial.

Celui des forges d'Undervelier etait salarie des deniers
de l'Eveque.

Celui des forges de Bellefontaine etait pave par la direction

de ces forges.

Repondant a une question qui lui avait ete posee, le direc-

teur de ces dernieres ecrit au Conseil des finances de

l'Eveque, a la date du 28 janvier 1781 : & A l'exemple dc mon

predecesseur, qui payait 15 livres 12 sols 6 deniers pour la

messagerie de cette forge, j'ai promis de lui payer (au
messager) la meine somme, pour aller deux fois par semaine ä

Porrentruy, le lundi et le jeudi, autant que faire se pourra,
porter et rapporter les lettres tant en cour qu'a la poste, et

indifferemment tout ce qui m'est adresse et que j'adresse
a cette ville, sans autre retribution, sinon que lorsqu'il por-
terait des argents en Cour, j'esperais qu'il aurait son diner.

F. Migy. »

Avant le mois de mai 1781, il n'existait entre Porrentruy
et Bale qu'une « tres mauvaise et tres decourageante voi-
ture ».

Brodhag, qui parait avoir ete un homme entreprenant,

proposa a S. A. d'ameliorer ce service.

Le 16 mai 1781, l'Eveque accorde et concede pour 12 ans

1 Les forges d'Undervelier furent creees en 1598 par l'Eveque
Jacques-Christophe de Blarer de Wartensee, et Celles de Bellefontaine

'par l'Eveque Guillaume de Rinck. (Dictionnaire geogra-
phique de la Suisse, 1902.)
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ä son « secretaire prive et Directeur actuel des postes »

Jean-Jaques Brodhag, aux conditions suivantes, « privilege
exclusif d'etablir a ses frais une voiture publique servant
de messagerie sur la route de Porrentruv ä Bale par Dele-

mont, Laufon et Reinach ».

Ledit Brodhag devra etablir un bureau a Reinach ou il
fera deposer dans un sac cachete, par le courrier allant a

Bale, et prendre par ce dernier ä son retour, les lettres et

commissions du Grand-Chapitre. Un messager aux frais de

Brodhag portera ces lettres et commissions d'Arlesheim

(siege du Grand-Chapitre) ä Reinach et vice-versa, le mardi
et le vendredi.

Brodhag entretiendra le cheval du courrier de Beifort
pendant qu'il sejournera a Porrentruy, trois fois par semaine.

S. A. se reserve tout le benefice qui proviendra du port
des lettres.

Brodhag entretiendra a ses frais les chevaux, chaises,

selles, etc. et payera le personnel. S. A. lui versera, outre
son traitement de Directeur, 15 louis d'or par 3 mois, soit

750 livres, valeur de la Principaute, par an. II aura le benefice

des commissions et les taxes des vovageurs.
Les commissions pour le service de S. A. et de son Haut-

Chapitre et ä l'adresse des officiers et serviteurs du Prince

ou meine d'autres personnes et corps (attaches ä S. A.)
residant ä Porrentruy et ailleurs seront tranches de port
jusqu'ä 50 livres par course avec les grandes voitures et

jusqu'a 25 livres avec les petites 1.

Seront exempts de cette franchise les groups et objets

precieux en or ou en argent.
Les officiers et serviteurs de S. A. payeront leurs places

1 Les petites voitures etaient employees en cas de mauvais
temps et ne transportaient que les depeches.



— 181 —

dans la voiture, mais elles ne pourront jamais leur etre
refusees sous pretexte qu'elles sont dejä retenues.

Une place süffisante pour le logement de trois chevaux

sera donnee ä Brodhag dans les ecuries de la Cour. II lui
sera egalement cede une place dans le grenier de celle-ci pour
loger le fourrage, etc.

L'Eveque ratifia ce traite le 18 mai 1781.

La mise en circulation de la nouvelle voiture fut portee
ä la connaissance du public le 14 mai, par une affiche impri-
mee dont voici les principaux passages :

AVIS ET TARIFS

« Par S. A...., l'Office des Postes previent le public que

pour la commodite des voyageurs, S. A. s'est determinee a

donner ä son courrier ordinaire a lettres de Porrentruy ä

Bale, au lieu de la petite chaise qu'il a eue jusqu'ici, une

voiture commode et plus vaste dans laquelle trois personnes
et quatre dans le besoin, pourront se rendre de Porrentruy,
par Delemont, Laufon et Reinach ä Bale et vice-versa ; que
cette voiture se chargera des commissions du public, des pa-
quets, etc., et partira de Porrentruy pour la premiere fois
le 18 mai 1781. II y aura deux courses par semaine dans

chaque sens. Les departs auront lieu le mardi et le vendredi

et le retour de Bale le mercredi et le samedi.

» Horaire. Depart de Porrentruy ä 4 heures du matin ;

arrivee ä Delemont ä 9 heures ; vers midi a Laufon et vers

5 heures du soir ä Bale. Retour de Bale ä portes ouvrantes

et se rendra (la voiture) ä Porrentruy en 13 heures, a

moins qu'elle ne soit extraordinairement contrariee dans sa

course par la rigueur des saisons. »
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Prix des places :

Aux bureaux :

I livre
1 livre 12 sols

6 deniers

2 livres 5 sols

2 livres io sols

i livre io sols

(Mernes prix pour le retour.)

» Pour quelques lieues seulement : 5 sols par lieue aux
bureaux et 6 deniers au postilion. »

Porrentruy-Delemont

Porrentruy-Laufon.

Porrentruy-Reinach
Porrentruy-Bäle
Delemont-Bäle.

Au postilion :

2 sols

3 sols 4 deniers

4 sols 6 deniers

5 sols

3 deniers

« Service des commissions.

» Pes commissions se donneront pas billets ouverts ou
verbaleinent settlement ; elles seront recues, notees et exe-
cutees sans frais, soit a Bale, ä l'auberge de la Cigogne, soit

a Porrentruv, au bureau de poste, ainsi que sur toute la

route, quand meine ces billets seraient accotnpagnes de

qtielque argent, moyennant toutefois etre charge de l'objet
de la commission. »

Suit un « tarif des effets » et un « tarif des groups et au-

tres choses precieuses ».

« Les voituriers ou messagers prives ne pourront se charger

des groups ou autres choses precieuses ni des paquets
att-dessous de 12 livres. »

Un nottveau progres venait d'etre realise dans le service

des postes de l'Eveche de Bale.

(A suivre.) Marc HENRIOUD.
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